
Avenant à la déclaration de fiducie du
Fonds de revenu de retraite  

pour les transferts de fonds de retraite  immobilisés dans un fonds de revenu viager restreint

(FRVR fédéral)

□ Gestion de Capital Assante Ltée (FRV 1707)
□ Gestion Financière Assante Ltée (FRV 1706) 

Sur réception des fonds immobilisés,la Société de fiducie canadienne de l’Ouest (le « fiduciaire ») déclare en outre ce qui 
suit :

1. DÉFINITIONS :

Pour les besoins du présent avenant,

a) On entend par « Loi » la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension(Canada), avec toutes ses
modifications successives, et par « Règlement» le Règlement d’application de la Loi, avec toutes ses
modifications successives. La Loi et le Règlement sont collectivementdésignés la « législation en matière
de pension».

b) Les termes et expressions « conjoint de fait », « prestation viagère différée», « participant ancien », «
prestation viagère immédiate», « fonds de revenu viager», « régime enregistré d’épargne-retraite
immobilisée», « participant », « pension», « droit à pension », « régime de pension», « fonds de
revenu viager restreint», « régime d’épargne immobilisée restreint» et « époux» ont la signification
qui leur est respectivement donnée dans la législation en matière de pension. Plus précisément, un régime
enregistré d’épargne-retraite immobiliséeest un régime d’épargne-retraite, au sens du paragraphe 146(1) de
la Loi de l’impôt sur le revenu(Canada), qui a été accepté pour enregistrement en vertu de la Loi de
l’impôt sur le revenu(Canada) et qui répond aux conditions énoncées dans l’article 20 du Règlement, un
fonds de revenu viager est un fonds de revenu de retraite, au sens du paragraphe 146.3(1) de la Loi de
l’impôt sur le revenu (Canada), qui a été accepté pour enregistrementen vertu de la Loi de l’impôt sur le
revenu (Canada) et qui répond aux conditions énoncées dans l’article 20.1 du Règlement, un régime
d’épargne immobilisée restreint est un régime d’épargne-retraite, au sens du paragraphe 146(1) de la Loi
de l’impôt sur le revenu(Canada), qui a été accepté pour enregistrementen vertu de la Loi de l’impôt sur
le revenu(Canada) et qui répond aux conditions énoncéesdans l’article 20.2 du Règlement,et un fonds de
revenu viager restreint est un fonds de revenu de retraite, au sens du paragraphe 146.3(1) de la Loi de
l’impôt sur le revenu (Canada), qui a été accepté pour enregistrementen vertu de la Loi de l’impôt sur le
revenu(Canada) et qui répond aux conditionsénoncéesdans l’article 20.3 du Règlement.

c) Le terme « détenteur » désigne le rentier (au sens du paragraphe 146.3(1) de la Loi de l’impôt sur le
revenu(Canada)) du Fonds.

d) Nonobstant toute disposition contraire du présent avenant et de toute clause additionnellequi en fait partie,
le terme « époux » ou « conjoint de fait » n’englobeaucune personne qui n’est pas reconnue à titre d’époux
ou de conjoint de fait, selon le cas, pour les besoins de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) en ce qui
concerne un fonds enregistré de revenu de retraite.

2. CONFORMITÉ : Le Fonds se conforme à tout moment aux dispositions de la législation en matière de
pension et de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) à l’égard des fonds de revenu de retraite enregistrés aux
termes de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada).



3. IMMOBILISATION : Sous réserve des dispositions du présent avenant, toutes les sommes détenues dansle
Fonds - y compris tous les produits de placement du Fonds - (« les fonds immobilisés ») qui peuventêtre
transférées dans le Fonds ou hors du Fonds sont utilisées pour servir ou constituer une pension quiserait
requise aux termes de la législationen matière de pension, n’eussent été le ou les transferts antérieurs.

4. CONSTITUTION DU FONDS : Le fiduciaire n’accepte aucun bien en contrepartie du versement d’unrevenu
de retraite, sauf les biens transférés au moyend’un transfert direct provenant des sources suivantes :

a) un fonds de revenu viager dont le détenteur est le rentier;

b) un régime enregistré d’épargne-retraite immobiliséedont le détenteur est le rentier;

c) un fonds de revenu viager restreint dont le détenteur est le rentier;

d) un régime d’épargne immobiliséerestreint dont le détenteur est le rentier;

e) le rachat de droits en vertu d’un régime de pension agréé dont le détenteur est un participantconformément
aux dispositions du paragraphe 147.1(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu(Canada);

f) le rachat de la période à courir d’une rente garantie payable en vertu d’un contrat de rente acquis avecla
valeur de rachat transférée d’un régime de pension agréé dont le détenteur est un participantconformément
aux dispositions du paragraphe 147.1(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu(Canada);

g) un régime de pension agréé dont le détenteur est un participant (au sens du paragraphe 147.1(1) de la Loi
de l’impôt sur le revenu(Canada)) conformément aux dispositions du paragraphe 147.3(5) ou (7) dela
Loi de l’impôt sur le revenu(Canada); et

h) un fonds de revenu viager, un régime enregistré d’épargne-retraite immobilisée, un régimed’épargne
immobiliséerestreint ou un fonds de revenu viager restreint de l’époux, du conjoint de fait ou del’ancien
époux ou conjoint de fait du détenteur en vertu d’une ordonnance ou d’un jugement rendu par untribunal
compétent ou en vertu d’un accord écrit de séparation, visant à partager des biens entre le détenteur etson
époux, son conjoint de fait ou son ancien époux ou conjoint de fait, en règlement des droits découlantdu
mariage ou de l’union de fait ou encore de son échec.

Sous réserve des dispositions du paragraphe 25(4) de la Loi, les fonds immobilisés ne peuvent être cédés, 
nantis, assortis d’un exercice anticipé ou donnés en garantie, en tout ou en partie, et toute opération effectuée à 
une telle fin est nulle.

5. RELEVÉS : Le fiduciaire fait parvenir au détenteur, au début de chaque exercice du Fonds, jusqu’au jouroù
le solde du Fonds est converti en une rente viagère immédiate ou une rente viagère différée, conformémentaux
dispositions de l’alinéa 11 b) du présent avenant (la « date de conversion»), un relevé qui renfermeles
renseignementssuivants :

a) les sommes déposées;

b) les revenus accumulés et les paiements versés à partir du Fonds;

c) les frais imputés au Fonds pendant l’exerciceprécédent;

d) le solde du Fonds;

e) le montant minimumqui doit être versé à partir du Fonds au détenteur pendant l’exerciceen cours; et

f) le montant maximum qui peut être versé à partir du Fonds au détenteur pendant l’exerciceen cours.



6. PLACEMENTS : Les fonds immobilisés sont investis conformémentaux dispositions relatives auplacement
des fonds enregistrés de revenu de retraite contenues dans la Loi de l’impôt sur le revenu(Canada).

7. VALEUR DU FONDS  : La valeur du Fonds à la clôture des marchés à une date donnée (la « date
d’évaluation ») est déterminée par le fiduciaire qui évalue la valeur marchande de l’actif du Fonds eten
soustrait les sommes qu’il estime, à son entière discrétion, dûment payables par le Fonds à la dated’évaluation,
y compris tous les frais et autres sommes payables au fiduciaire (ce montant net est désigné dans leprésent
avenant la « valeur du Fonds»).

La valeur du Fonds telle qu’elle est établie par le fiduciaire conformémentau présent article 7 est obligatoireet
définitivepour toutes les parties qui ont un intérêt dans le Fonds aux fins suivantes :

a) le transfert del’actif;

b) la constitution d’une rente viagère;

c) le paiement ou le transfert, au décès du détenteur.

La valeur du Fonds au début d’une année est égale à la valeur du Fonds à la clôture des marchés le dernier jour 
ouvrable du fiduciaire au cours de l’année précédente, ou à une date ultérieure de l’année précédente déterminée 
par le fiduciaire.

8. VERSEMENTS PÉRIODIQUES À PARTIR DU FONDS : Les versements effectués à partir duFonds
doivent commencerau plus tard à la fin de la deuxièmeannée civile suivant la constitution du Fonds.

9. REVENU DE RETRAITE : Au plus tard à la fin de la deuxièmeannée civile suivant la constitution duFonds
ou à tout autre moment prescrit par la Loi de l’impôt sur le revenu(Canada), le détenteur doit déciderdu
montant du revenu de retraite à verser chaque année en vertu du présent avenant. Les versements de revenude
retraite sont payés en un ou plusieurs montants dont le total ne peut être inférieur au minimum ni supérieurau
maximum, tels qu’ils sont respectivement définis ci-dessous. Si le maximum est inférieur au minimum,le
montant versé sera le minimum. Le montant du revenu versé durant une année civile est fixé par ledétenteur,
une fois l’an ou à tout autre intervalle qui a été convenu avec le fiduciaire (la décision du détenteur prenantfin,
dans tous les cas, à la fin de l’année civile à laquelle elle se rapporte), sous réserve des limites suivantes :

a) Maximum

(i) Au cours de toute année civile précédant celle où le détenteur atteint l’âge de 90 ans, le montantde
revenu versé à partir du Fonds ne dépasse pas le montant maximum « M » calculé selon laformule
suivante :

M = C
F

où :

C représente le solde du Fonds au début de l’année civile ou, lorsqu’il est nul, le solde du Fonds à 
la date de transfert de la somme initiale dans le Fonds;

F correspond à la valeur qu’a, au début de l’année civile, une prestation de pension dont le service 
annuel est égal à 1 $ payable le 1er janvier de chaque exercice entre cette date et le 31 décembre 
de l’année où le détenteur atteint l’âge de 90 ans; par ailleurs, 



(A) au cours de toute année civile où le détenteur atteint l’âge de 90 ans et au cours desannées
civiles subséquentes, le montant du revenu versé à partir du Fonds ne dépasse pas la valeurdes
sommes détenues dans le Fonds immédiatementavant le momentdu versement;et

(B) au cours de la première année civile du Fonds, « M » est rajusté en fonction du nombre demois
que comprend l’exercice, divisé par 12, toute fraction d’un mois incomplet comptant pourun
mois.

(ii) La valeur de « F » au sous-alinéa 9 a)(i) du présent avenant est calculée au début de chaqueannée
civile d’après les taux suivants :

(A) à l’égard de chacune des 15 premières années suivant la date de l’évaluation, un tauxd’intérêt
inférieur ou égal au taux moyen mensuel des obligations négociables du gouvernementdu
Canada ayant une échéance de plus de dix ans, tel qu’il est publié par la Banque du Canadaau
cours de l’avant-dernier mois précédant le début de l’année civile ; et

(B) à l’égard de chaque année subséquente, un taux d’intérêt maximal de 6 % par an.

(iii) Lorsqu’une partie du Fonds acquise au début de l’année civile correspond à des sommestransférées
directement ou indirectementpendant la même année d’un autre fonds de revenu viager restreintdu
détenteur plus tôt dans l’année de constitution du Fonds, le montant M du sous-alinéa 9 a)(i)est
réputé nul à l’égard de cette partie du Fonds pour l’année civile en question.

b) Minimum

(i) Le montant de revenu versé à partir du Fonds pendant une année civile n’est pas inférieurau
minimumprescrit pour les fonds enregistrés de revenu de retraite aux termes du paragraphe146.3(1)
de la Loi de l’impôt sur le revenu(Canada), avec toutes ses modifications successives. Lorsquele
minimum de l’année n’a pas encore été retiré, le fiduciaire retient une fraction suffisante duFonds
pour permettre le versement du minimum à l’égard de l’année conformément aux dispositionsdu
présent paragraphe.

(ii) Pour l’exercice initial du Fonds ou pour tout autre exercice prescrit par la Loi de l’impôt sur le
revenu(Canada), le minimumprévu au sous-alinéa 9 b)(i) est réputé nul.

c) Si le détenteur ne détermine pas le montant à verser à partir du Fonds pendant une année donnée,le
minimumcalculé à l’alinéa 9 b) est réputé le montant à verser.

10. TRANSFERTS : Sous réserve des modalités et de l’échéance des placements qu’il a choisis pour le Fonds,le
détenteur peut transférer, dans la mesure autorisée par l’alinéa 146.3(2)e) de la Loi de l’impôt sur le revenu 
(Canada), la totalité ou une partie des fonds immobilisés,une fois déduits les frais impayés :

a) dans un autre fonds de revenu viager restreint;

b) avant le 31 décembrede l’année où le détenteur atteint l’âge de 71 ans ou tout autre âge que peut stipulerla
Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), le cas échéant, dans un régime d’épargne immobiliséerestreint; ou

c) en vue d’acheter un contrat de rente viagère immédiateou de rente viagère différée prévu à l’alinéa 60 l)de
la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) et répondant aux exigencesdu Règlement.

Le fiduciaire procède à ce transfert ou à cet achat dans les 30 jours suivant la demande du détenteur, sauf si 
l’actif du Fonds consiste en valeurs dont l’échéance s’étend au-delà du délai de 30 jours. Lorsque les biens 
détenus dans le Fonds consistent en valeurs identifiables et transférables, le fiduciaire peut, sauf indication 



contraire, à son gré et avec l’accord du détenteur, procéder au transfert ou à l’achat en remettant les valeurs 
placées dans le Fonds.

Lorsque le solde du Fonds est transféré aux termes du présent article 10, le fiduciaire fait parvenir au détenteur 
le relevé décrit à l’article 5, établi à la date du transfert.

11. VERSEMENT DU SOLDE DU FONDS :

a) Le fiduciaire investit, utilise et répartit l’actif total du Fonds à la seule fin de procéder à desversements
au détenteur de la manière suivante :

i) entre la date du premier versement de revenu jusqu’à la date de conversion, le revenu estpayé
selon les modalités précisées par le détenteur; le versement initial de revenu se fait au plus tardle
dernier jour de la deuxièmeannée civile duFonds;

(ii) à compter de la date de conversion du Fonds en une rente viagère immédiate ou en unerente
viagère différée qui répond aux exigencesde la législationen matière de pension et de l’alinéa 60l)
de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), les prestations sont versées parl’assureur
conformémentaux instructions et aux modalités de paiement précisées par le détenteur. Àcompter
de la date de conversion, le fiduciaire est relevé de toute autre obligation et dégagé de touteautre
responsabilité envers le détenteur.

b) Le détenteur du Fonds peut exiger la conversion du solde du Fonds en une rente viagère immédiate ou enune
rente viagère différée à tout moment, sauf si un placement n’est pas encore arrivé à échéance. Le 
détenteur désigne par les présentes le fiduciaire comme son mandataire pour signer tous les documents 
et faire tous les choix nécessaires à cette opération.

c) Pour les besoins de la rente viagère, le statut de l’époux ou du conjoint de fait du détenteur du Fondsest
déterminé le jour de la constitution de la rente. Toutefois, lorsque le fiduciaire constitue une rente 
viagère au nom du détenteur conformément au mandat prévu à l’alinéa 11 b) du présent avenant, le 
statut de l’époux ou du conjoint de fait du détenteur est déterminéd’après les dossiers du fiduciaire.

12. PRESTATIONS DE SURVIE :

a) Lorsque le détenteur du Fonds est un participant ou un participant ancien d’un régime de rente etqu’il
décède avant la date de conversion, l’époux survivant ou le conjoint de fait survivant du détenteura
droit à une prestation égale au solde du Fonds, dans la mesure permise par le paragraphe 146.3(2) dela
Loi de l’impôt sur le revenu (Canada); cette prestation est payable selon une des troismodalités
suivantes:

(i) le transfert de l’actif du Fonds dans un autre fonds de revenu viager restreint ou dans un fondsde
revenu viager dont l’époux survivant ou le conjoint de fait survivant est le rentier;

(ii) la constitution, à partir de l’actif du Fonds, d’une rente viagère immédiate ou d’une renteviagère
différée prévue à l’alinéa 60 l) de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), dont l’épouxsurvivant
ou le conjoint de fait survivant est le rentier et qui répond aux exigencesdu Règlement;

(iii) le transfert des fonds dans un régime enregistré d’épargne-retraite immobiliséeou dans unrégime
d’épargne immobiliséerestreint dont l’époux survivant ou le conjoint de fait survivant est lerentier
et qui répond aux exigencesdu Règlement.

De plus, cette prestation est payable sur réception, par le fiduciaire, d’une preuve satisfaisante du décès 
du détenteur et de tous les autres documents légaux que peut raisonnablement exiger le fiduciaire. S’il 
n’y a pas d’époux survivant ou de conjoint de fait survivant, advenant le décès du détenteur dans les 



circonstances précisées au présent alinéa 12 a), une prestation égale à la valeur du Fonds, déduction 
faite de l’impôt sur le revenu retenu à la source, est versée au bénéficiairedésigné du détenteur (si la loi 
applicable l’autorise) ou, lorsqu’il n’y a pas de bénéficiaire ou que le bénéficiaire décède avant le 
détenteur, aux ayants droit du détenteur. Pour les besoins du présent alinéa 12 a), le statut de l’époux 
ou du conjoint de fait d’une personne est déterminéle jour du décès du détenteur.

a) Lorsque le détenteur décède avant la date de conversion, le fiduciaire fait parvenir à la personne quia
droit au solde l’information décrite au paragraphe 5 des présentes, établie à la date du décèsdu
détenteur.

b) Tout partage des droits à pension se fait conformémentaux dispositions applicables du droitprovincial
des biens et de l’alinéa 146.3(14) b) de la Loi de l’impôt sur le revenu(Canada).

13. DISTINCTION FONDÉE SUR LE SEXE : Lorsque les droits à pension transférés dans le Fonds n’ontpas
varié selon le sexe du détenteur, une rente viagère immédiate ou une rente viagère différée constituée avecles
sommes accumulées dans le Fonds ne peut faire de distinctions fondées sur le sexe.

14. VERSEMENT EN CAS D’INCAPACITÉ : Lorsque le détenteur fait parvenir au fiduciairel’attestation
écrite d’un médecinvoulant que le détenteur souffre d’une incapacité physique ou mentale qui risque deréduire
considérablementson espérance de vie, le fiduciaire peut verser le solde du Fonds au détenteur en unesomme
forfaitaire.

15. LIBÉRATION - NON-RÉSIDENTS : Nonobstant l’article 3 du présent avenant, lorsque le détenteur acessé
de résider au Canada depuis au moins deux années civiles, les fonds immobiliséssont exonérés desdispositions
en matière d’immobilisation prévues à l’article 18 de la Loi. Pour les besoins du présent paragraphe,le
détenteur qui a séjourné au Canada au cours d’une année civile pendant une ou des périodes totalisant aumoins
183 jours est réputé avoir résidé au Canada tout au long de l’année.

16. LIBÉRATION - SOLDES PEU ÉLEVÉS : Au cours de l’année civile pendant laquelle le détenteuratteint
l’âge de 55 ans ou au cours de toute année civile ultérieure, les fonds immobilisés peuvent être versésau
détenteur en une somme forfaitaire lorsque les conditionssuivantes sont réunies :

a) le détenteur certifie, d’une manière satisfaisante pour le fiduciaire, que la valeur totale de tous lesbiens
dans l’ensemble des régimes enregistrés d’épargne-retraite immobilisée, des fonds de revenu viager,des
régimes d’épargne immobilisée restreints et des fonds de revenu viager restreints qui ont été crééspar
suite du transfert de droits à pension en vertu de l’article 26 de la Loi ou d’un transfert autorisé parle
Règlement, est égale ou inférieure à 50 % du maximum des gains annuels ouvrant droit à pension(au
sens du Régime de pensions du Canada);

b) le détenteur remet au fiduciaire, d’une manière satisfaisante pour le fiduciaire, les documents suivants :

(i) Affirmation(s) concernant l’époux ou le conjoint de fait (formule 2 de l’annexe V du Règlement);
(ii) Attestation des sommes totales détenues dans des régimes immobilisés régis par une loifédérale

(formule 3 de l’annexe V du Règlement).

17. LIBÉRATION - DIFFICULTÉS FINANCIÈRES : Sous réserve des dispositions de l’article 18 duprésent
avenant, lorsque le détenteur certifie, d’une manière satisfaisante pour le fiduciaire, qu’il n’a pas effectuéde
retrait pendant l’année civile en cours d’un fonds de revenu viager restreint aux termes de l’alinéa 20.3(1)m)du
Règlement, d’un régime enregistré d’épargne-retraite immobiliséeaux termes de l’alinéa 20(1)d) duRèglement,
d’un fonds de revenu viager aux termes de l’alinéa 20.1(1)m) du Règlement ou encore d’un régimed’épargne
immobilisée restreint aux termes de l’alinéa 20.2(1)e) du Règlement, sauf dans les 30 jours précédantla
certification, et que le détenteur remet au fiduciaire, d’une manière satisfaisante pour le fiduciaire, lesformules
Retrait fondé sur des difficultés financières (formule 1 de l’annexe V du Règlement) etAffirmation(s)



concernantl’époux ou le conjointde fait (formule2 del’annexeV du Règlement),le détenteurpeutretirerdu 
Fondsunesommepouvantatteindrele moindredesdeuxmontantssuivants:

a) M + N
où
M représentele total des dépensesque le détenteurprévoit engagerpour le traitementmédical, le 

traitementreliéà uneinvaliditéou la technologied’adaptationpendantl’annéecivile
N estégalà 0 ou,s’il estplusélevé,aurésultatdela formulesuivante:

P - Q
où
P représente50 % du maximumdes gains annuelsouvrant droit à pension(au sensdu Régimede 

pensionsdu Canada) et
Q correspondaux deuxtiers du revenutotal quele détenteurprévoit toucherpour l’annéecivile, calculé 

conformémentà la Loi de l’impôt sur le revenu(Canada)sanstenir comptedessommesretiréesau 
coursdecetteannéecivile d’un fondsde revenuviagerrestreintaux termesde l’alinéa 20.3(1)m)du 
Règlement,d’un régimeenregistréd’épargne-retraiteimmobiliséeaux termesde l’alinéa 20(1)d) du 
Règlement,d’un fondsderevenuviageraux termesdel’alinéa20.1(1)m)du Règlementou d’un régime 
d’épargneimmobiliséerestreintauxtermesdel’alinéa20.2(1)e)duRèglement;

et

b) 50 % du maximumdes gains annuelsouvrant droit à pension(au sensdu Régimede pensionsdu 
Canada) moinstoutesommeretiréependantl’annéecivile envertudu présentparagraphedetout fonds 
de revenuviager restreint aux termesde l’alinéa 20.3(1)m) du Règlement,d’un régimeenregistré 
d’épargne-retraiteimmobiliséeaux termesdel’alinéa20(1)d)du Règlement,d’un fondsderevenuviager 
aux termesde l’alinéa 20.1(1)m)du Règlementou d’un régimed’épargneimmobiliséerestreintaux 
termesdel’alinéa20.2(1)e)duRèglement.

18. Lorsquela valeurdeM auparagraphe17a)estsupérieureà zéro,

a) le détenteurdoit certifier, d’unemanièresatisfaisantepour le fiduciaire,qu’il prévoit engager,pour un 
traitementmédical,un traitementmédicalrelié à une invalidité ou une technologied’adaptation,des 
dépensessupérieuresà 20 % du revenu total qu’il prévoit toucher pour l’année civile, calculé 
conformémentà la Loi del’impôt sur le revenu(Canada)sanstenircomptedessommesretiréesaucours 
decetteannéede tout fondsderevenuviagerrestreintaux termesde l’alinéa 20.3(1)m)du Règlement, 
d’un régimeenregistréd’épargne-retraiteimmobiliséeaux termesdel’alinéa20(1)d)du Règlement,d’un 
fonds de revenuviager aux termesde l’alinéa 20.1(1)m) du Règlementou d’un régimed’épargne 
immobiliséerestreintauxtermesdel’alinéa20.2(1)e)duRèglement;

b) un médecindoit certifier, d’une manièresatisfaisantepour le fiduciaire, que le traitementmédical,le 
traitementmédicalreliéà uneinvaliditéou la technologied’adaptationestnécessaire.

19. LIBÉRATION - 50 % : Lorsquele Fondsestconstituéau coursde l’annéecivile pendantlaquellele détenteur 
atteintl’âge de55 ansou au coursdetouteannéecivile ultérieure,le détenteurpeuttransférer50 % desfonds 
immobilisésdansun régimeenregistréd’épargne-retraiteou dansun fondsenregistréderevenuderetraitedans 
les60 jourssuivantla constitutionduFondssi lesconditionssuivantessontréunies:

a) le Fondsa étécréépar suitedu transfertdedroitsà pensionenvertudesdispositionsdel’article 26 dela 
Loi ou d’un transfertprovenantd’un régimeenregistréd’épargne-retraiteimmobiliséeou d’un fondsde 
revenuviager;

b) le détenteurremetau fiduciaire,d’unemanièresatisfaisantepour le fiduciaire,la formuleAffirmation(s) 
concernantl’épouxou le conjointdefait (formule2 del’annexeV duRèglement).



20. MODIFICATIONS : Nonobstant toute autre disposition du présent avenant, le fiduciaire peut modifier à tout
moment, le cas échéant, les modalités du présent avenant, à condition que les modifications ne fassent pas 
obstacle à l’enregistrementcontinu du Fonds (tel qu’il est modifié par le présent avenant) en vertu de la Loi de 
l’impôt sur le revenu(Canada) ni à la conformité continue du Fonds (tel qu’il est modifié par le présent 
avenant) avec la législation en matière de pension. Les modifications ainsi apportées prennent effet 30 jours 
suivant l’envoi par la poste d’un préavis au détenteur à l’adresse figurant dans les dossiers du fiduciaire. De 
plus, le présent avenant peut être modifié, le cas échéant, sans que le détenteur en soit avisé afin de rendre le 
Fonds conforme aux dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu(Canada) et de la législation en matière de 
pension.

21. PRÉSÉANCE : Les dispositions du présent avenant prévalent sur celles de la déclaration de fiducie en cas
d’incompatibilitéou de contradiction.

22. LOI  DE RÉGIE : Le présent avenant est régi par les lois de la province de La Colombie-Britannique et par
celles du Canada qui s’appliquent dans cette province, et interprété en conséquence.


	31: 
	1: CI - FEDRLIF
	2: Flow Page - Addendum
	3: Flow Page - Addendum
	4: Flow Page - Addendum
	5: Flow Page - Addendum
	6: Flow Page - Addendum
	7: Flow Page - Addendum
	8: Flow Page - Addendum


